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ARTICLE PREMIER

I. – Au début de l’alinéa 14, substituer au mot :

« trois »

le mot :

« deux ».

II. – En conséquence, procéder à la même substitution au début de l’alinéa 15.

III. – En conséquence, au début de l’alinéa 16, substituer aux mots :

« une personnalité qualifiée désignée »

les mots :

« deux personnalités qualifiées désignées ».

IV. – En conséquence, procéder à la même substitution au début de l’alinéa 17.
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EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement vise à assurer un meilleur équilibre dans la constitution du collège 
compétent en matière d’alerte éthique entre les membres désignés par des personnalités politiques et 
celles désignées par le Conseil d’État et la Cour de cassation. Il propose de propose de porter à deux 
chacun les membres du collège désignés par le Conseil d’État et la Cour de cassation. Il devrait 
également permettre d’assurer une meilleure parité entre les femmes et les hommes.


